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N° ELE-001

Client : Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys

Projet : Remplacement des finis intérieurs, réfection du
plancher de gymnase et mise aux normes des
composantes électriques (phase 2)

Projet n° : CSSMB :  04206787 / BPA :  2022-196-1003

Description : Modifications au devis

Division(s) : 26
Par : Andrew Tylkowski, CPI Date : 2024-11-12

Cet addenda fait partie intégrante des plans et devis originaux et des documents contractuels. Les
soumissionnaires s'assureront que le coût des travaux générés par cet addenda est inclus dans le montant de
la soumission.

1. Documents

1.1 Documents inclus

Devis :  section 20 00 10, page 14.

2. Description des travaux

Pour les détails, voir document ci-joint.
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.2 En plus des responsabilités et obligations de chaque section, quant à l'usage temporaire
ou permanent de ses installations et de l'équipement par le Propriétaire ou toute autre
section durant la construction et avant la réception "sans réserve" des travaux, la section
concernée reste aussi responsable de l'opération et de l'entretien complet préventif ou
autre de ses matériaux durant cette même période.

.3 À ces fins, chaque section concernée doit, de façon générale, utiliser sa propre main-
d'œuvre et de son propre matériel et pourvoir à la surveillance directe de ces tâches.

.4 Cependant, la section concernée n'a pas la responsabilité de fournir le personnel requis
pour l'opération de l'équipement durant la période de construction et avant l'acceptation
finale des travaux.  Elle demeure quand même responsable de l'équipement durant les
essais, rodage et équilibrage, ainsi que de l'entretien de cet équipement.

.5 La fourniture des pièces de rechange, telles que les filtres, les courroies de pompes, les
ventilateurs, les compresseurs et autres, ainsi que la fourniture de l'énergie requise pour
l'opération de l'équipement durant la période de construction, sont à la charge du
Propriétaire.

SERVICES TEMPORAIRES

.1 Au point de vue mécanique et électrique, les services temporaires comprennent :
l'électricité, téléphonie, alarme-incendie, l'éclairage, le chauffage, la ventilation, les
commandes, le système d'intercommunications, la protection incendie et tous les
systèmes nécessaires à la réalisation des travaux.  Les coûts associés aux services
temporaires seront à la charge de l’Entrepreneur général.

.2 Aucun appareil faisant partie de l'installation permanente ne peut être utilisé pour les
services temporaires avant que l'ouvrage ne soit jugé terminé.

.3 La période de services temporaires se termine lors de la réception "avec réserve".

TRAVAUX DE RÉNOVATION

.1 Services continus :

.1 Les services suivants ne doivent pas être interrompus, sans entente préalable
avec le Propriétaire :  téléphone, électricité, éclairage, intercommunication,
alarme-incendie, gicleurs automatiques, eau de protection d'incendie, eau
d'aqueduc, eau domestique, services sanitaires de plomberie, drainage pluvial,
réseaux de drainage extérieur, ventilation et climatisation, etc.

.2 Pour assurer la continuité des services aux heures requises par le Propriétaire,
chaque section concernée doit effectuer tous les travaux temporaires requis,
incluant main-d'œuvre et matériaux.

.3 Toutes les coupures de services importants doivent être effectuées en dehors des
heures d'occupation du bâtiment.  Exemple :  gaz médicaux, électricité, eau,
vapeur, etc.

.2 Démolition :

.1 Tous les travaux de démolition sont à la charge de chaque section concernée en
mécanique et en électricité.
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